
 

 

 

Règlement intérieur de la Fondation Beyeler 

 

 

Visite de scolaires 

 

Bienvenue à la Fondation Beyeler 

 

Les points suivants de notre règlement intérieur sont destinés à rendre votre visite aussi agréable que possible 

tout en assurant la sécurité des personnes et des œuvres d’art. En tant qu’enseignant, vous êtes responsable de 

vos élèves. Nous vous prions de bien vouloir leur lire ce règlement avant la visite du musée et de respecter les 

directives du personnel de surveillance. Merci pour votre coopération et votre compréhension.  

 

1.  Les visites du musée par des scolaires se font sur réservation. Veuillez en tenir compte.  

 

2.  Les groupes ne peuvent pas dépasser 25 personnes (enseignants compris).  

 

3. Les classes ne sont admises à visiter le musée qu’accompagnées d’au moins un enseignant. L’accès au 

musée des classes sans enseignant leur sera malheureusement refusé.   

 

4. Veuillez identifier les membres de votre groupe à l’aide des autocollants qui vous ont été remis. Vous aidez 

ainsi notre personnel de surveillance à vous repérer en tant que groupe.  

  

5. Les cartables/sacs à dos et les vestes/manteaux doivent être déposés au vestiaire. Les parapluies seront 

déposés dans les porte-parapluies situés devant l’entrée du musée.  

 

6. Tous les tableaux sont équipés de systèmes d’alarme. Veillez s’il vous plaît à ce que les membres de votre 

groupe ne s’approchent pas trop des œuvres d’art.  

 

7. Il est interdit de toucher ou de monter sur les sculptures extérieures dans le parc du musée. Elles sont 

placées sous vidéosurveillance. 

 

8. Il est interdit de boire ou de manger dans le musée. 

 

9. Il est permis de photographier à l’intérieur du musée avec des téléphones portables et des appareils photo 

numériques compacts sans flash ni trépied. Dans le cas exceptionnel où une œuvre d’art ne peut pas être 

photographiée, une indication affichée à côté de l’œuvre l’indique. Les perches à selfie ne sont pas 

autorisées.  

 

10. L’utilisation de pointeurs laser n’est pas autorisée. 

 

11. Seuls les dessins au crayon de papier sont autorisés dans le musée. Veuillez apporter un support approprié. 

L’utilisation de stylos à bille, de crayons de couleur et de feutres, de pinceaux, de ciseaux, etc. est 

interdite. Des crayons de papier sont à votre disposition au vestiaire.  

 

12. Pour ne pas gêner la circulation des visiteurs, nous vous prions de ne pas obstruer les passages dans les 

espaces d’exposition.  

 

13. Le Règlement intérieur pour les visiteurs du musée demeure réservé.  

 

Nous vous souhaitons une excellente visite ! 

 

La direction du musée 


